
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026  03 133

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 4 MARS 2026

Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil

Municipal  du 28 mai  2020  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020  ;

Vu l'article  R-2123-1  du Code  de la Commande  Public  ;

Vu la consultation  lancée  par la Ville  de Gap pour  le  renouvellement  des

licences  et  du support  OLFEO,  pour  une durée  d'un  an ;

Considérant  qu'à  l'issue  de cette  consultation,  la proposition  de la société

SYNEXIE  (13600  LA CIOTAT)  est apparue  comme  économiquement  la  plus

intéressante  pour  la collectivité  ;

DECISION

Article  1

Il est  conclu  un marché  ordinaire  pour  le renouvellement  des licences  et du

support  de  la solution  de filtrage  internet  OLFEO,  avec  la société  SYNEXIE

(13600  LA CIOTAT)

Article  2

Le présent  marché  prend  effet  à compter  du 27/03/2025.  La durée  du marché

est  d'un  an.

Article  3

Le montant  annuel  est  fixé  à 18 375.00  € HT. La dépense  sera  imputée  sur  le

budget  général  de la Ville  2026.  ,
.4'

Article  4

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et  Madame  la Directrice

des  Systèmes  d'lnformation  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notifié  le :

FAIT ET ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à Gap,  le 4 MARS 2026

La prèserde  décisron  pem  farre  robjet,  dans  un délai  de deux  mois  à comp[er  de sa publrca[ron  eUou  no[ffica[ron,  daun recours  cordenkieux  par

courrier  adressé  au Tribunal  admrnislra[if  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE)  ou  par  rapplication  Télérecours  ci[oyens

accessrble  è partrr  du si[e  wwwtelerecoursjr.  Dans  le Mme  délar,  un recours  gracreux  irderrompan[  le dé.lai  de recours  conlen[ieux  pourra  être

adressé  à raukeur  de  rac[e.
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